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CHARTE RGPD 
Association Française du Développement Urbain (AFDU) 

 

1. Responsable du traitement 

L’Association Française du Développement Urbain (AFDU), association régie par la loi du 1er 

juillet 1901, dont le siège est situé au 1 avenue Christian Doppler, Bâtiment 3, 77700 Serris, 

est responsable du traitement des données personnelles collectées dans le cadre de ses 

activités. 

 

2. Données collectées 

Dans le cadre de ses activités, l’AFDU peut être amenée à collecter les données suivantes : 

• Identité : nom, prénom 

• Coordonnées professionnelles : adresse email, numéro de téléphone, fonction, 

organisation 

• Informations liées à l’adhésion : statut de membre, collège d’appartenance, cotisation 

• Données liées à la participation aux événements : inscriptions, présence, préférences 

organisationnelles 

 

3. Finalités du traitement 

Les données personnelles sont collectées pour les finalités suivantes : 

• Gestion des adhésions et de la vie associative 

• Organisation d’événements (conférences, rencontres, voyages d’étude) 

• Communication avec les membres, partenaires et contacts 

• Diffusion d’informations relatives aux activités de l’association 

 

4. Base légale 

Les traitements de données reposent sur : 

• L’exécution du contrat d’adhésion 

• L’intérêt légitime de l’association dans le cadre de l’animation de son réseau 

• Le consentement des personnes concernées, notamment pour certaines 

communications 
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5. Destinataires des données 

Les données personnelles sont accessibles uniquement aux personnes habilitées : 

• Membres du bureau et de l’équipe de coordination 

• Prestataires techniques intervenant pour le compte de l’association (gestion 

d’événements, outils de communication), dans la limite nécessaire à leurs missions 

Les données ne font l’objet d’aucune cession à des tiers à des fins commerciales. 

 

6. Durée de conservation 

Les données sont conservées pendant toute la durée de la relation avec l’adhérent ou le 

contact, puis archivées ou supprimées dans un délai approprié, sauf obligation légale 

contraire. 

 

7. Sécurité des données 

L’AFDU met en œuvre des mesures techniques et organisationnelles adaptées afin de 

garantir la sécurité, la confidentialité et l’intégrité des données personnelles. 

 

8. Droits des personnes 

Conformément à la réglementation en vigueur, toute personne dispose des droits suivants : 

• Droit d’accès 

• Droit de rectification 

• Droit d’opposition 

• Droit à l’effacement 

• Droit à la limitation du traitement 

Ces droits peuvent être exercés en contactant l’association à l’adresse suivante : 

contact@afdu.fr 

 

9. Mise à jour 

La présente charte peut être modifiée à tout moment afin de garantir sa conformité avec la 

réglementation en vigueur. 

 


